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B U L L E T I N D U J O U R 
OR a vu fciér qu'an certain nom

bre tb sénateurs républicains, pris 
de scrupules, se montreraient dis-

Ê
oséf à Combattre la proposition 
ardotix, devenue loi, quand elle 

serait transmise à le Chambre hau
te. Nous nous hâtons de dire que 
nous ne croyons pas à cette velliéité 
de résistance. Et cependant il tom
be sous le- sens qu'avec l'augmenta
tion du nombre des députés — 
augmentation qui peut encore être 
accrue par la Chambre , tandis 
qu'aux ternies de la Constitution le 
nombre des sénateurs est limité — 
le Sériât se trouverait complètement 
annihilé le jour où un congres se 
réunirait. Mais quand une majorité, 
comme celle qui siège au Luxem
bourg, ne demande qu'à être per
suadée,on peut eroire qu'elle ne fe
ra même pris l'Objection contre l'ar
ticle transitoire que nous venons de 
mentionner. C'est précisément ce 
caractère de transition que' l'on in
voquera pour enlever le vote, et on 
représentera aux pères conscrits de 
la république qu'en la repoussant, 
ils auraient l air de vouloir faire 
échec à la Chambre. Aussi ils n'en 
feront rien, et l'on peut considérer 
dès maintenant comme définitif le 
changement du mode de votation. 
La droite, une partie de la droite 
protestera sans doute. Mais son in-
UfVentton sera tôUte platonique, et 
sa défaite certaine. 

M. Oâ'rfSbetta est tellement sûr du 
résultat d'ailleurs, qu'il prend ses 
dispositions pour quitter Paris et 
que réfugié sous les ombrages de 
Vittè-d'Auray, 11 est en train de mé
diter an ce moment le discours qu'il 
doit pronotreer à Cahors. Cette re
traite s*ex*Hqoe par l'importance 
que l'on attache aux paroles que le 
président de la Chambre fera enten
dre. Un s'attend en . effet à un dis

tendait qu'un cabinet ne pouvait vi
vre avec un aussi grand nombre 
d'adversaires? 

Les tristes scènes de violence et de 

fiillage au détriment des juifs, dont 
a Russie méridionale vient d'être 

le théâtre, touchent à leur fin, il est 
permis de l'espérer. Les autorités, 
surprises au premier abord par ce 
déploiement d'agitation populaire, 
sont en mesure désormais d'en ré
primer les excès avec toute l'éner-

- g i s indispensable. Mais cette oeuvre 
de policé uhe fols accomplie, tout 
ne sera pas dit, en ce sens qu'il con
viendra de remonter aux origines 
morales de ces échauffourées. C'est 
une chose étrange que l'intensité de 
cette haine contre la race israélite 
dont tout l'Orient de l'Europe est 
animé, à partir de l'Alsace jus
qu'aux rives de la mer Noire, qui se 
traduit en Allemagne , dans les 
sphères cultivées, par la croisade 
antisémitique, et en Russie, dans les 
classes inférieures, par les actes dé
plorables dont nous venons d'être 
témoins. Cette haine, dans le bas 
peuple russe du moins, s'explique, 
sans se justifier, par ce fait que les 
juifs fournissent le plus fort contin
gent à la catégorie des usuriers et 
autres pressureurs du paysan et de 
l'ouvrier; mais il y a d'autres élé
ments qui jouent un rôle notable 
dans cette animosité : les préjugés, 
la superstition, la tendance brutale 
à se faire justice soi-même. 

Il est urgent, au point de vue de 
la moralisation des masses comme à 
celui de la sécurité publique, de 
travailler à remédier à tout cela.c r 
il saute aux yeux qu'il y aurait 
danger de toute nature à laisser 
s'enraciner des germes de licence et 
de désordre, que les nihilistes, 
comme le fait justement remarquer 
le Nord, ne manquent pas d'exploi
ter. 

On a vu hier que M. Sella avait 
résigné son mandat de former un 
cabinet. Le roi ayant alors consulté 
M.Cairoli, le chef du cabinet démis
sionnaire lui a conseillé de confier à 
M. Mancini la mission à laquelle 
M. Sella a renoncé. M. Depretis a 
été ensuite du même avis. Le roi a 
appelé alors M. Mancini, mais une 
dépêche annonce qu'hier soir il ne 
l'avait pas encore chargé de former 
un ministère. Les renseignements 
que nous apportent les journaux de 
Rome expliquent assez clairement 
l'échec de M. Sella. Cet homme 
d'Etat se proposait de créer à la fois 
un cabinet et une majorité. Le cabi
net aurait été composé de modérés 
de droite et de gauche ; la majorité 
nouvelle, qui aurait soutenu le cabi
net, aurait été formée par coalition 
des éléments de gauche et de droite 
les plus similaires et les moins ré-
fractaires. Cette double tentative a 
échoué. 

Les chefs de la gauche annon
çaient hautement l'intention d'ac
cueillir tout cabinet dont M. Sella 
Serait le chef par un vote qui le ren
verserait. Dans ces conditions, les 
hommes politiques de gauche, aux
quels M. Sella s'était adressé, et 
M. Sella lui même, ont compris que 
le cabinet projeté ne serait pas via
ble. Ainsi, d'une part, la formation 
d'un cabinet'de droite avait été ren
due précédemment impossible par 
la répugnance du roi à prononcer 
la dissolution de la Chambre; de 
l'autre, la combinaison d'un minis
tère mixte échouait. Il ne restait 
donc plus que la ressource d'un mi
nistère de gauche pure. Si M. Man
cini est définitivement chargé de 
former le cabinet, il faut s'attendre 
à un ministère de gauche modérée. 
M. Mancini a été, on s'en souvient, 
ministre de l'instruction publique et 
ministre de la justice; c'est un juris
consulte distingué, qui s'est fait un 
nom dans la réforme de la législa
tion civile. 

Le futur ministère, qu'il ait pour 
chef M. Mancini ou tout autre 
membre du Parlement, aura, avant 
tout, à activer le vote de la loi élec
torale. C'est seulement après x oe 
vote et après la dissolution do la 
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députés. Mais on sait qu'une dispo
sition transitoire a été ajoutée, aux 
termes de laquelle les départements 
ne pourront, pour la circonstance 
présente, avoir moins de députés 
qu'actuellement. De sorte que la 
proposition a pour résultat définitif 
d'accroître d'une manière considé
rable le nombre des députés. 

Voici quel sera, dans ce nouveau 
système, le nombre des représen
tants de chaque département. Les 
noms en italique sont ceux des dé
partements où la loi Bardoux a pour 
effet d'augmenter le nombre des 
députés ; ceux suivis de la mention 
(id.) sont ceux où le nombre des dé
putés ne change pas en passant 
d'une législation à l'autre, et enfin 
ceux qui ne sont suivis d'aucune 
mention sont ceux dans lesquels le 
nombre des députés ne diminuerait 
si la loi Bardoux était appliquée, 
mais où la disposition additionnelle 
maintient à titre transitoire, le nom
bre actuel des représentants : 

Marne (i l ) 6 
Ma, ne (Haute) 4 

Ain (id.) 
Aisne 
Allier(id.) 
Alpes (liasses) 
A Ipes. (Hautes) 
Alpes-Maritimes 
Ar lèche (id.) 
Ardennes (id ) 
Artère 
Aube 
Aude 
Aveyron 
Boueh. du Rhône 8 
Calvados (id.) 7 
Cantal (id.) 4 

Mayenne 
Meurthe et Mo

selle 
Meuse 
Morbihan 
N èvra (id.) 
Nord 
Oise 
Orne(id.) 6 
Pas de Calais M 
Puy de Dôme 9 
Pyrénées (Basses) 7 
Pyrénées <H;es id.)4 
Pyrénées (Oies id.) 3 

Charente. 6 Rhône ~ 11 
Charente Inf. (id) 7 Saône (Haute\ 5 

Le si /ecès de M. Gamb&tâ est 
considérable. N o u s ne s a v o n s pas 
ce que lui réservent l es é lect ions 
générales , lors de la m i s e en prati
que du s y s t è m e qu'il vient de faire 
prévaloir; i àâ i s pour n o u s il n'y a 
p a s de doifte. Le vote d'hier cons
tate une foie de plus s a puissance et 
en fait, de p lus en p lus , le maître de 
la situation. 

L'heure, de son avènement au 

f>ouvoii»8Ws#$surmai« marquée . L e 
endemain des é lect ions , il s e r a ce 

qu'il voudra être. Il n'aura qu'à 
chois ir le poste qui lui conviendra 
le mieux . 

Comment se manifestera-t-il dans 
cette nouvel le phase de s a vie publi
que ? En dictateur où en réforma
teur, en libéral o u en autoritaire, 
en bel l iqueux ou en pacifique? Est-
ce à Cahors , où il doit s e rendre 
s o u s peu de jours , qu'il s e propose 
de formuler le p r o g r a m m e de s a 
polit ique? L e discours de Cahors 
doit-il être un pendant de ce que fut, 

6 | en 1852, le d i scours de Bordeaux? 
4 ', Attendons ! En tout cas , il faut 
*» ' absolument que M. Gambettà fasse 
- j connaître avant l e s é lect ions géné -
8 ; ra ies quel le sst la g r a n d e polit ique 
8 ' dont le scrutin de l is te sera , d'après 
5 I lui, le levier. L e pays a le droit 

2 i j d'être éclairé et i l faut espérer uu'il 
« ! le s era 

Cher od). 
Corrèze (id). 
Corse. 
Côte d'Or (id). 
Cotes du Nord 
Creuse. 
Dordogne. 
Doubs (id.) 
Drôme (id.) 
Eure fia.) 
Eure et-Loir (id). 
Finistère (i4>. 
Gard. 
Garonne Hte (id) 
Gers (id). 
Gironde. 
Hérault. 
Ille et Vilaine. 
Indre. 
Indre et-Loire-
Isère. 
Jura. 
Landes (id.) 

Saône et-Loire (id) 9 
5 Sarthe. 7 
B Savoie. 5 
6 Savoie (Haute) id. 4 

10 Seine. 35 
5 Seine-et-Marne(id) S 
8 Seine- et Oise (id) 9 
5 Seine Inf. <id) 12 
5 Deux Sèvres (id). 5 
6 Somme (id) 8 
5 Tarn. 6 

10 Tarn Garonne (id) 4 
7 Var. 6 
7 Vaùcluse (id). 4 
5 Vendée (id). 6 

l t Vienne. ' "H 
7 Vienne (Haute)(id) 5 9 "Vosges. 
5 Yonne (id). 
9Belfort(id) 

ALGÉRIE 

5 Alger (id) 

9 Oran (id). 
,. COLONIES 

Loiret-Cher (id.) 4 Constantin 5 (id) 
Loire. 
Loire Haute. 
Loire-Inférieure 
Loiret. 
Lot (id.) 
Lot et-Garonne 
Lozère. 
Maine-et-Loire. 
Manche (id). 

Nous voyons bien que le chef de 
parti est incontestablement le maî
tre ; il nous reste à savoir ce que 
pense et ce que veut l'homme d'Etat. 

(Liberté.) 
•» m 

Mort de M. kvergier de HairiaBe 

L'Académie française qui, pour 
la première fois, depuis bien long
temps, était au grand complet, ne 
sera pas restée longtemps à ce chif
fre de quarante, que ta réception 
de Me Rousse, le dernier élu, lui 
avait fait atteindre le 7 avril passé. 

Moins de deux mois après cette 
réception, un-noureew-vide vient de 
se produire dans ses rangs : M. P. 
DuVergier de Hauranne est mort 
avant-hier, dans l'après-midi, à son 

i château de Herry, arrondissement 
de Sancerre, département du Cherj 
à la suite d'une longue et doulou
reuse maladie.Il était âg .̂ de quatre-
vjngt trois ans. 

M P. Duvergier de Hauranne n'a 
guère fait parler de lui que sous la 
monarchie de Juillet à laquelle il 
fit, dans les derniers temps, une 
guerre acharnée, après l'avoir 
soutenue et défendue de toutes ses 
forces au début. 

C'est lui, plus encore que Ledru-
Rollin et Odilon Barrot, qui provo
qua dans le pays l'agitation des 
fameux banquets réformistes, d'où 
est sortie la révolution de Février. 
Il est vrai qu'il redevint royaliste 
aussitôt après la chute du roi et 
qu'il vota presque toujours avec les 
monarchistes de l'Assemblée cons
tituante et de l'Assemblée législa
tive. 

Arrêté lors du coup d'Etat du 2 
décembre 1851, il fut successive
ment enfermé à. Mazas, à Vincen-
nes et à Sainte-Pélagie, où il resta 
jusqu'au 9 janvier 1852. 

Rendu alors à la liberté, il s'abs- j 
tint, pendant toute la durée de 
l'Empire, de rentrer dans la politi
que, consacrant ses loisirs à réunir 
les matériaux de sa grande Histoire 
du gouvernement parlementaire en, 
France.Un peu à cause de ce travail 
et beaucoup par ses nombreuses 
relations, il fut élu membre de l'A
cadémie française en remplacement 
du duc de Broglie, le 19 mai 1870, 
mais il ne fut reçu en séance publi
que que deux ans plus tard, par 
suite de la guerre, die l'invasion et 
de la Commune. 

Depuis le 4 Septembre, il s'était 
rallié à la politique de M. Thiers et 
croyait volontiers à la République 
conservatrice, mais il se bornait à 
l'accompagner de ses vœux. Retiré 
dans son château de Herry et pres
que toujours malade, il ne venait à 
Paris ,qu'à de rares intervalles. 
Dans ces dernières années, il lui 
était même devenu tout à fait im
possible de se déplacer. 

M. P. Duvergier de Hauranne 
s'était préparé à la politique en fai
sant représenter, dans sa jeunesse, 
un certain nombre de vaudevilles, 
parmi lesquels : Un jaloux comme Û 
n'y en a pas. Un mariage à Gretna-
Green. Ai. Yenaièle, dont la valeur et 
le mérite n'ajouteront rien à la ré
putation du littérateur et de l'histo
rien. 

Auphyslqae, c'était--vapetit vieil-
secret de ces conversions soudaines | lard, grêle, nerveux, iriquiet, à la 

discotur* de ieuMkh ibpfev' | j>ortionnaIitéqu»«Ue crtMécre.tfaag- | qui ne sottt paut-être pas à l'hon- , figure revèche, au*yaux caves, aux 
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relations peu agréables, ses collé 
gués de l'Académie ne le voyant 
plus venir aux séances, s'étaient 
fait peu â peu une douce habitude 
de l'oublier, et il ne laissera parmi 
eux que de modestes regrets. 

M. Guizot qui he l'aimait pas, l'a
vait baptisé d un surnom caractéris
tique. Il l'appelait : 

— Un' Danton en sucre candi. 
M. P. Duvergier de Hauranne 

lalSWB-qn âls-* 4 » Emmanuel Du
vergier de Hauranne, et une fille 
mariée à M._Target, ancien ambas
sadeur de la République à la Haye. 
Un autre fils du défunt, M. Ernest 
Duvergier de Hauranne, député et 
l'un des 363, au moment du 16 Mai, 
est mort en 1877. Sa veuve, rema
riée i\ M. Graux, a fait quelque peu 
parler d'elle l'année dernière à pro
pos de la publication d'une lettre 
qui obligea son second mari à aller 
Sur le terrain. . 

A la nouvelle de la mort de M.Du-
vérgier de Hauranne, M. Target, 
Son gendre, est venu hier à 1'ins.titut 

f our demander si une députation de 
Académie assisterait aux obsèques, 

Îui auront lieu à Herry, mais, con-
ormément à une décision prise il y 

a quelque temps déjà, et d'après 
laquelle il a été convenu que l'Aca
démie n'enverrait de députation aux 
obsèques de ses membres que lors
que ces obsèques auraient lieu dans 
le département de la Seine, l'Acadé
mie a dû faire à la demande de M. 
Target une réponse négative. 

On se souvient que le cas s'est 
déjà présenté pour Tenterrement de 
M.Jules Favre, et que l'Académie 
n'y a pas assisté officiellement. ' 

(Figaro). 
m 

La réforme des Justices de paix 

cours -programme. S'il taut en croire I Chambre, qui le su ivra nécessaire-
cerMdns Je^rhàux^ qui confirment ' . ment , qu il pourra se former, dans 
ainsi les renseignements que nous 
transmettait, H y a deux jours,notre 
correspondance parisienne, ce dis
cours attrait dos allures concilian
tes et etSrrtf end fait tm appel à la Con-
eoMe. Le gtatld effecteur de France 
doît'meme, dit-on, envisager la for-
matioit d'une opposition constitu
tionnelle comme étant une'nécessité 
dans le fonctionnement d'tfn 'gtrtl-
ve$«»ttr*flt cOttstiltatif. Mais que di
rait M. Gambctta, si pair hasard, les 
électeur» lui renvayaient encore 
cent elUq<HÉÙftetbp(iOi«tifto, alors que, 

une autre législature, une majorité 
nouvelle, dont il serait impossible 
actuellement de prévoir la couleur. 
Il s'agit de savoir si Cette majorité 
sera Une majorité gouvernementale, 
sachant soutenir un cabinet et rie 
renversant pas successivement tous 
ceux qui se présentent devant elle. 

Lift FUTURE CHAlBftt 
La proposition 'Bardoux rétablis

sant le scrutin de'lWte aurait pour 
effet, en établissant la règle de pro 

6 Guadeloupe (id). 1 
4 Martinique (id) 1 
5 Réunion (id). 1 
3 Guyane (ni). 1 
8 Sénégal (id;. 1 
8 Inde française (id). 1 

On arrive par ce système à com
poser la Chambre de 590 députés, 
soit 55 de plus que la Chambre 
actuelle qui en compte cinq cent 
trente cinq. 35 départements voient 
augmenter lé nombre de leurs dé
putés. La Seine gagne 10 députés ; 
le Nord et le Rhône en gagnent 
chacun 4, la Loire, le Morbihan, le 
Pas-de-Calais et le Puy de Dôme, en 
gagnent chacun 2, l'Aisne,l'Ariège, 
l'Aude, les Bouches du Rhône, les 
Côtes du Nord,le Gard, la Gironde, 
l'Hérault, l'Illeet Vilaine, l'Indre et 
Loire,l'Isère,le Jura,la Haute Loire, 
la Loire Inférieure, le Loiret, le Lot 
et Garonne, le Maine et Loire, la 
Haute Marne, la Mayenne, Meurtre 
et Moselle, la Meuse, l'Oise, les 
Basses Pyrénées, la Haute Saône,la 
Sarthe, le Tarn, le Var et les Vos
ges qui gagnent chacun un député. 

En comptant l'Algérie, il y a 41 
départements dont le nombre des 
députés reste le même dans l'un et 
l'autre cas ; les colonies se trouvent 
dans la même situation. 

LE TRIOMPHE DE M. GAMBETTA 
Il faut appelsr les choses par leur 

vrai nom. L'adoption, par la Cham
bre, du scrutin de liste, est le triom
phe de M, Gambettà. C'est lui qui a 
mené la campagne de la réforme 
électorale, comme il avait mené la 
campagne contre le 16 mai, avec 
cette ardeur, Cette persistance et 
cette habileté qu'il apporte en toute 
chose. C'est lui qui est le véritable 
vainqueur. 

Une seule séance a suffi pour lui 
donner la victoire. Après le discours 
qu'il a prononcé, personne ne s'est 
cru de force à lui répondre. On est 
ailé sileucieusement aux urnes. On 
a voté et le scrutin d'arrondisse
ment a été battu par 8 voix de ma
jorité. Alors la défaite s'est changée 
en débandade. Au vote des articles, 
ces 8 voix se sont multipliées et 
trans-formées éh Utle majorité de 76 
voix en faveur du sci-titii de liste. 
Ne sondons pas plus qu'il ne faut le 

Voilà enfin une réforme pacifique, 
bien modeste, il est vrai, appelée à 
fort peu de retentissement, mais 
d'autant plus utile, d'autant plus 
bienfaisante : 

Réferme complète ou presque 
complète 

Réforme dans la compétence ; 
Réforme dans les garanties don

nées aux justiciables ; 
Réforme dans le traitement. 
Nous disons toutefois presque 

complète, parce que la nomination 
et la révocation des' juges de paix 
est encore abandonnée au bon plai
sir du ministre. Le bon plaisir peut 
avoir ses partisans, ses motifs, 
mais il ne saurait avoir notre ap
probation. Nous aurions voulu in
vestir ou le conseil général, ou la 
commission départementale, ou le 
tribunal ae première instance du 
droit de présentation. 

Quant à la révocation, elle ne 
saurait avoir de défenseur que dans 
les bureaux du ministère. C'est la 
plaie, toujours saignante, de la belle 
institution des juges de paix, non 
telle qu'elle était sortie des mains 
de l'Assemblée constituante, mais 
telle qu'elle a été modifiée. Depuis 
lors, les juges de paix ont été con
vertis en agents politiques et placés 
sous la main des préfets. 

La part faite à la critique, les ré
formes proposées sont excellentes. 

1° Le choix. — Les juges de paix 
devront être licenciés en droit; c'est 
une garantie essentielle, indispen
sable, selon nous ; c'est donc un 
progrès sur l'état de choses actuel 
qui autorise le ministre à nommer 
juge de paix qui bon lui semble. 

2° Le traitement. — Le traitement 
des juges de paix est assimilé à ce
lui des juges dans les villes où siè
ge un tribunal, et porté ailleurs à 
3,000 francs. Nous avons connu des 
juges de paix, à 800 francs. Ils fu
rent portés, non sans difficulté, à 
1,800 francs, le traitement d'un troi
sième clerc de notaire de Paris ou 
d'un garçon de magasin.A ce prix, 
ils rendent la justice, contrôlent les 
élections et donnent des instruc
tions à la gendarmerie. Aussi, quel 
personnel 1 Celui-ci loge dans une 
auberge, celui-là reçoit dans un café 
du chef-lieu d'arrondissement. Par
fois, il en est qui prennent domicile 
chez le maréchal-terrant du village. 

L'amélioration du traitement était 
devenue une nécessité absolue. Sans 
doute, 1,200 francs d'augmentation 
constituent une dépense ; mais, di
sons-le bien haut, une dépense réel
lement utile. 

Le personnel sera donc meilleur : 
meilleur par les lumières, meilleur 
par la rémunération. 

3° La compétence. — Le juge de 
paix connaîtra en ^premier ressort 
de toutes les causes qui constituent 
aujourd'hui le dernier ressort des 
tribunaux de première instauce, et 
en dernier rassort de toutes matiè-
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res, jusqu'à concurrence deSÔÛfr 
L'extension est- considérable. Vo
lontiers nous porterions le dernier 
ressort à 500 francs. Il fa&t dimi
nuer le nombre des tribunaux et 
porter la hache danë cet Immense et 
inutile appareil judiciaire qui en
combre nos petites villes et qui 
accable de frais les justiciables. Il 
faut constituer une distribution de 
la justice, protnpte, éclairée, locale 
et pas trop chère. * • , è' 

Combien J d ^ W i l aiMulltarraK*'^ ""' 
g ê s , combien de frais épargnés, 
combien de sollicitudes, de soucis, 
de Certes de temps évités par ce 
paisible et modeste conseiller, tou
jours écouté par nos paysans! C'est 
le juge qui le dit; et mille chicanes 
se terminent ainsi. 

Toutes les autres dispositions du 
projet ont notre entière approba
tion, parce qu'elles élargissent les 
attributions des juges de paix, prin
cipalement dans les campagnes, 
magistrats populaires, vraiment dé
mocratiques, vivant au milieu du 
peuple, utiles au peuple, aimés, con
sidérés par le peuple. 

Il y a cinquante ans que les cam -
pagnes attendent cette réforme. 
Elles ne seront pas ingrates envers 
le gouvernement qui les réalisera. 

(Liberté.) 

POLITIQUE OE DÉGRÈVEMENT 
• ••>: ca r t - : 

Le droit exhorhitant de 156 francs par 
100 kilos qui pèse sur les cafés, sans dis
tinction de valeur, arrête, au. grand dé
triment du commerce do la navigation 
et du bien-être populaire, la consomma
tion de cette denrée et, par suite, le 
percepti ,ns même du Trésor. 

Cette consommation qui, avant 1870, 
croissait régulièrement de S 0/0 par année 
a brusquement cessé de se développer du 
jour où le droit a triplé, a de beaucoup 
dépassé la valeur moyenne de la mar
chandise. 

On peut conclure de là, qu'un dégrève
ment se olJerj.it prompleraent en plus-
values de recette» peur le Trésor. 

Si «n jette 'es yeux sur ce qui se passe 
Chez les autres nations européennes, qui 
sont au point de vue de la consommation 
du café, placées dans les mêmes condi
tions que la France, on constate,en effet, 
que cette denrée exotique entre dans l'a
limentation populaire en proportion'di
recte de l'abaissement de la taxe. 

En Angleterre, le droit est de 35 francs 
par 10.) kilos et la consommation annuel
le d'une livre par tète d'habitant, mais le 
Royaume-Uni ne saurait servir de terme 
de comparaison parce que l'usage du thé 
prime absolument celui du café chez nos 
insulaires voisins. 

En France,où l'impôt est le plus lourd 
de toute l'Europe, la consommation 
moyenne n'atteint pas tout a fait un kilo 
et demi» 

Un Autriche, la taxe est un peu moin
dre (120 francs par 100 kil.) mais les frais 
de transport font la compensation, et la 
consommation moyenne ne dépasse pas le 
kilogramme. 

En Allemagne, où l'impôt descend à 
50 francs, la consommation s'élève à deux 
kilos 152. En Suisssa, où il n'est que de 
trois francs, elle dépasse trois kilos 1/2. 
En Belgique, où il n'existe aucun droit, 
elle dépasse huit kilos par tête. 

On i este donc au-dessous de la vérité, 
en admettant, comme prévision, qu'une 
réduction de 5,000 de l'impôt sur le café 
en doublerait promptement la consom
mation an France. 

Commerce et navigation trouveraient 
donc, chez nous, le placement d'au moins 
50 millions de kilogrammes de cafés, d'u
ne valeur moyennne d'environ 140 francs, 
soit un mouvement d'affaires de soixante-
dix à quatre-vingts millions de francs. 

A l'augmentation de consommation cor
respondrait nécessairement celle de nos 
approvisionnements,et comme la clientèle 
va toujours au marché le mieux pourvu, 
nous pourrions enlever à nos concurrents 
d'oatre-Manche la majeure partie de la 
clientèle européenne. 

La faculté productrice en cafés, est à 
peu près illimitée. Elle croîtra en pro-
protion de la demande. 

Eu 1855, on l'évaluait à trois cent trente 
millions de kilogrammes, pour le monde 
entier, en 1878, à 491 millions. Elle dé
passe certainement le demi-milliard au
jourd'hui. 

Le plus grand pays de production est 
le Brésil (8i5 millions de kilos) ; Tiennent 
ensuite les Indes hollandaises (Java, les 
Moluques, etc.), 91 millions dé kilos ; 
puis Ceylan et les Indes anglaises, dont 
la production a presque doublé en vingt 
ans : 53 millions de kilos. 

Celle de l'Amérique centrale a décuplé, 
pendant le même laps de tomp?. 

Si nos législateurs consentent à s'oc
cuper !3 c-tte important* question, s'ile 
sedéci lontà rjduiro !'i:n?ôt exorbitant 
qui grave et arrête la consommation du 
café.ca qu'il y aura de plus pratique sera 
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